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UN ÉQUIPEMENT PARTAGÉ
Lors de l’étude de leurs schémas directeurs
d’assainissement, les communes de Moumour
et  d’Orin  se  sont  vues  confrontées  à  la
perspective  de  travaux  lourds  sur  leurs
stations  d’épuration  vieillissantes.  La  ville
d’Oloron  quant  à  elle  cherchait  un  exutoire
pour une extension de son réseau collectif sur
le  quartier  de  La  Serre,  limitrophe  de
Moumour.

La réflexion  collective  a conduit  à  privilégier
un  équipement  partagé  dimensionné  pour
l’ensemble des besoins des trois communes
afin  d’optimiser  les  coûts  d’investissement
mais  aussi  d’exploitation  ultérieure.  Ils  sont
répartis entre Moumour (69%), Orin (21%) et
Oloron  (10%)  au  prorata  des  volumes
d’effluents traités.

LA COOPÉRATION DES 3 COMMUNES

Organisée par une convention conclue pour la
durée de vie  de  l’équipement,  le  partenariat
des trois communes est fondé sur :
- la  maîtrise  d’ouvrage  de  la  commune  de

Moumour,  propriétaire  et  exploitant  de
l’ouvrage, 

- la contribution versée chaque année par les 2
autres  communes  correspondant  à  leur
quote-part de l’annuité d’emprunt et des coûts
d’exploitation.  

LE PLAN DE DE FINANCEMENT
L’opération dont le coût final ressort à 1 910 000 €HT  (dont 1 778 000 € pour les travaux et
132 000 € pour l’ingénierie et la maîtrise foncière) a été financée comme suit :

Commune de Moumour : 689 800 €

Commune d’Orin : 209 900 €

Commune d’Oloron-Sainte-Marie : 147 100 €

Agence de l’Eau Adour-Garonne : 439 000 €

Département des Pyrénées-Atlantiques : 424 200 €

A noter que le financement incombant aux communes est entièrement couvert par la redevance
d’assainissement acquittée par les usagers du service.

LE DÉROULEMENT 

• mars 2021 Choix du maître d'oeuvre
• décembre 2021Lancement Appels d'offres
• mars 2022 Début des travaux
• juillet 2023  Réception des travaux



LES ACTEURS MOBILISÉS

L’assistance au maître d’ouvrage
AGENCE PUBLIQUE DE GESTION LOCALE
Rue Auguste Renoir
64000 PAU 

Le concepteur et maître d’oeuvre

  

HYDRAULIQUE ENVIRONNEMENT AQUITAINE
27, avenue Marguerite de Navarre 
64230 LESCAR

Les entreprises
DIRECTION GENERALE OUEST SAUR
893, allée de la Seynes 
47310 SAINTE-COLOMBE-EN-BRUIHOIR

HASTOY BTP
Route d'Alos 64470 TARDETS

EUROVIA PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
64400 ORIN

SOC SUD-OUEST
Avenue de Pagnot
33166 SAINT-MEDARD-EN-JALLE

Les contrôleurs
DEKRA INDUSTRIAL
Agence d'Aquitaine – 5, rue de Satao
64230 LESCAR

TERRA GÉOMÈTRE EXPERT
17 rue Alfred de Vigny
64400 OLORON-STE-MARIE

Thierry NAVARRO, Coordonnateur SPS
1bis, rue du Cop
64400 OLORON-STE-MARIE


